
 C- 55-05-2025

Votants :  75

Convocation du Conseil d’Agglomération :
le 12 mai 2025

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL

Séance du 19 mai 2025

GESTION DES DÉCHETS - RESPONSABILITÉ ELARGIE DES PRODUCTEURS : CONTRAT RELATIF À LA PRISE EN CHARGE DES DÉCHETS
ISSUS DE PRODUITS ET MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION DU BÂTIMENT

Titulaires et suppléants présents :
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Marie-Christelle BOUCHERY pouvoir  à  Sonia LUSSIEZ,  Yamina BOUDAHMANI pouvoir  à  Nicolas  VIDEAU, Sophie BOUTRIT pouvoir  à  François GUYON, Christelle
CHASSAGNE pouvoir à Rose-Marie NIETO, Noélie FERREIRA pouvoir à Romain DUPEYROU, Sophia MARC pouvoir à Johann SPITZ, Bastien MARCHIVE pouvoir à Jérôme
BALOGE, Marie-Paule MILLASSEAU pouvoir à Jeanine BARBOTIN, Franck PORTZ pouvoir à Jacques BILLY, Corinne RIVET BONNEAU pouvoir à Florent JARRIAULT,
Séverine VACHON pouvoir à Philippe MAUFFREY, Lydia ZANATTA pouvoir à Aurore NADAL.
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Philippe LEYSSENE par Christian GRONDEIN.
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Président de séance : Jérôme BALOGE

Secrétaire de séance : Aurore NADAL
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 19 MAI 2025

GESTION DES DÉCHETS - RESPONSABILITÉ ELARGIE DES PRODUCTEURS : CONTRAT RELATIF À
LA PRISE EN CHARGE DES DÉCHETS ISSUS DE PRODUITS ET MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION

DU BÂTIMENT

Monsieur Dominique SIX, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

En application de l’article L.541-10-1 du Code de l’Environnement mettant en œuvre le principe de la
responsabilité  élargie  des  producteurs  pour  les  déchets  issus  des  produits  et  matériaux  de
construction de bâtiment, la prévention et la gestion des déchets issus des Produits et Matériaux de la
Construction et du Bâtiment (dits « PMCB ») doivent être assurées par les producteurs (au sens de
l’article R543.290 du Code).

Ces derniers doivent s’organiser soit par la mise en place d’un système individuel, soit collectivement
au  sein  d’un  éco-organisme  agréé  par  les  pouvoirs  publics  sur  la  base  d’un  cahier  des  charges
définissant les objectifs et modalités de la filière.

La filière s’organise selon deux catégories de matériaux :
- Catégorie 1 : produits et matériaux de construction constitués majoritairement en masse de

minéraux ne contenant ni verre, ni laines minérales ou plâtre ;
- Catégorie 2 : autres produits et matériaux de construction.

Un  éco-organisme coordonnateur  OCA  Bâtiment  et  quatre  éco-organismes  ont  ainsi  été  agréés  :
ECOMINERO  et  VALOBAT  pour  la  catégorie  1  et  VALOBAT,  ECOMAISON  et  VALDELIA  pour  la
catégorie 2. 

Les déchèteries de la Communauté d’Agglomération du Niortais permettent de collecter et trier, à des
fins de traitement et valorisation, des déchets issus de PMCB des ménages. 

Aussi, il est proposé d’approuver et signer le contrat type joint en annexe, régissant les relations entre
les Eco-organismes agréés et la collectivité qui assure la reprise des déchets issus de PMCB dans le
cadre sa compétence collecte et traitement des déchets ménagers.

Ce contrat entrera en vigueur le premier jour du mois suivant la date de signature par la collectivité et
prend fin au plus tard le 31 décembre 2027. 

L’éco-organisme désigné s’engage notamment à :

- Prendre  en  charge  financièrement  et/ou  opérationnellement,  les  flux  de  déchets  issus  de
PMCB en fonction des différentes configurations des déchèteries ; 

- Verser des soutiens financiers et les liquider et payer semestriellement. 



Le montant du soutien annuel à percevoir par la collectivité est estimé à 200 000 euros.

La collectivité s’engage à contribuer aux objectifs de réemploi, de recyclage et de valorisation des flux
de déchets issus de PMCB selon les modalités techniques décrites au contrat et ses annexes et doit à
ce titre : 

- Organiser l’accueil des flux de déchets issus de PMCB en déchèterie ;
- Respecter les standards de tri définis par l’éco-organisme désigné ; 
- Mettre à disposition de l’éco-organisme désigné l’ensemble  des  justificatifs  permettant  de

justifier de la traçabilité des déchets issus de PMCB collectés.

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Approuve le contrat type ci-annexé,
- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à signer le contrat type ainsi que les

documents afférents.

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 75
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Aurore NADAL

Secrétaire de séance

Dominique SIX

Vice-Président Délégué
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